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SECU ET HP : DESTINS 

CROISES 

Dans ses mémoires Robert DEBRE a préci-

sé la portée de son projet (créa�on de 

l’hôpital moderne) : » Nous voulions pro-

clamer et réaliser notre idéal, établir 

l’égalité entre tous les Français devant la 

maladie et la souffrance… L’atmosphère 

de la Résistance était favorable à l’élan 

de nos enthousiasmes… Après la Libéra-

�on, sous l’autorité du gouvernement 

provisoire, parmi tant de réformes capi-

tales, le suffrage des femmes par 

exemple, s’établit un régime de Sécurité 

Sociale et d’alloca�ons familiales qui con-

tribua à rendre applicables la plupart de 

mes projets «. 

Le lien entre la réforme DEBRE et la créa-

�on, puis de la généralisa�on de la Sécu-

rité Sociale, deux réformes inspirées du 

Conseil Na�onal de la Résistance, est 

crucial. Les deux réformes se confortent 

mutuellement. Quand l’une avance, 

l’autre également, et quand l’une recule 

l’autre suit. Les avancées de l’une et de 

l’autre sont fulgurantes jusque dans les 

années 1970. Le remplacement des Hô-

tels Dieu et/ou hospices par des hôpitaux 

modernes perme:ant à la fois le soin et 

l’enseignement, est porté par les pre-

miers ar�sans de la Sécurité Sociale que 

sont les militants de la CGT. 

Ceux-ci par�cipent également aux Con-

seils d’Administra�on décentralisés des 

hôpitaux au �tre de délégués de la Sécu-

rité Sociale. Ils pont perme:re le finance-

ment des inves�ssements hospitaliers par 

la Sécurité Sociale en grande par�e, et 

par les collec�vités locales dont dépen-

dent les hôpitaux. Le développement des 

hôpitaux se sont faits sans recourir au 

capital mais au travers de l’u�lisa�on de 

la co�sa�on (ressources de la Sécu) pré-

levée directement à la source de la pro-

duc�on des richesses. 

La ges�on de ces hôpitaux est assurée 

en�èrement par les conseils d’adminis-

tra�on décentralisés comportant notam-

ment des représentants élus de la collec-

�vité territoriale et des représentants 

élus à la Sécu et des représentants des 

professionnels de santé.  

Bien évidemment, les détenteurs du capi-

tal et les gouvernements à leur dévo�on, 

voient d’un très mauvais œil qu’il est pos-

sible de se passer d’eux pour construire 

un système de santé performant. Ils vont 

user du même stratagème que celui u�li-

sé contre la Sécurité Sociale. Pour ce 

faire, ils vont u�liser le talon d’Achille de 

la réforme de 1958 qui a permis l’implan-

ta�on du secteur privé dans l’hôpital pu-

blic contrairement au souhait de Robert 

DEBRE et du Conseil Na�onal de la Résis-

tance. Parallèlement, l’assuran�alisa�on 

de la complémentaire santé va perme:re 

d’élargir ce:e brèche. La prise en charge 

con�nue des dépassements d’honoraires 

va perme:re le développement du sec-

teur libéral à la fois dans l’hôpital public 

avec le secteur privé et dans les Cliniques 

privées qui vont prendre un essor fulgu-

rant. Et dans le même temps, cela aura 

une incidence sur la Sécurité Sociale 

comme dans l’avons vu dans les docu-

ments précédents. Nous allons assister 

aux surenchères dans la prise en charge 

des dépassements d’honoraires et par là 

même le recul de la Sécurité Sociale pour 

le plus grand bénéfice des complémen-

taires santé qui vont se transformer, quel 

que soit leur statut en assurances inter-

venant dans la finance. Nous sommes 

désormais très loin des orienta�ons au 

moment de la créa�on et de la Sécurité 

Sociale et des hôpitaux publics. 

Parallèlement, la ges�on démocra�que 

du départ est remplacée par une éta�sa-

�on et une bureaucra�e de plus en plus 

poussée avec la créa�on des Agences 

Régionales d’hospitalisa�on, qui seront 

ensuite transformées en Agence Régio-

nale de Santé en incluant la Sécurité So-

ciale. Les Conseils d’Administra�on sont 

remplacés par des Conseils de Surveil-

lance sans pouvoir décisionnaire. Ces 

pouvoirs sont transmis aux directeurs 

désignés par les ARS. Dès lors, ce qui va 

primer c’est la mise en concurrence des 

Hôpitaux Publics où œuvrent des profes-

sionnels de santé salariés avec les cli-

niques Privées où œuvrent des médecins 

libéraux avec pra�que des dépassements 

d’honoraires. 

L’instaura�on de la T2A ( tarifica�on à 

l’ac�vité) va con�nuer à transformer l’hô-

pital en entreprise qui doit se rentabiliser 

financièrement.  

Puis l’Etat n’aura de cesse de diminuer les 

moyens des Hôpitaux Publics au travers 

de la LFSS (loi de finance de la Sécurité 

Sociale) afin de favoriser l’essor des cli-

niques privées qui vont se spécialiser sur 

les pra�ques les plus rentables, laissant à 

l’Hôpital Public les ac�vités coûteuses en 

prise en charge. 

Cela permet, par exemple, à RAMSAY 

GENERALE DE SANTE société capitaliste 

détenue par le Crédit Agricole à raison de 

38,5%, de créer de véritables hôpitaux 

privés comme celui de Dijon en face du 

CHU et de débaucher les médecins aMrés 

par des revenus bien plus conséquents. 

Dans ce mouvement, les dépassements 

d’honoraires des libéraux dans les cli-

niques privées et des médecins hospita-

liers en secteur privé à l’hôpital public 

vont sonner le glas de l’universalité. 

Quel avenir pour l’hôpital public ? Ne va-t

-il pas revenir à son ancien statut d’hos-

pice pour n’accueillir que les pauvres et 

les indigents ? Que va-t-il advenir de l’en-

seignement dans ces hôpitaux ? que va-t-

il advenir de la recherche universitaire ? 

L’Hôpital Public a besoin d’une nouvelle 

réforme radicale pour lui redonner son 

orienta�on universaliste et d’enseigne-

ment. 

 


